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CAPPELLE-LA-GRANDE

ARMBOUTS-CAPPEL

COUDEKERQUE-BRANCHEDUNKERQUE

TETEGHEM-COUDEKERQUE-VILLAGE

A

UB3

A

UE

UE

NPP

NPP

1AUE

UA2

UE

1AU2

UL

UB2

UEc

UE

UEc Ae

UE

A

NPT

1AU2

A

BIERNE

Route Nationale 225 

Rue Vatel 

Rue Latérale 

Route de Bergues Ru
e M

erc
ure

Route de Bourbourg 

Rue du Crayhof 

Rue du Groot Waeter 

Rue Guynemer 

Rue de Bierne 

Rue du Pape Veld 

Rue de l'Eglise 

Rue Hoogheporte 

Route d' Armbouts - cappel

Rue Anatole France 

Avenue du Général De Gaulle

Rue Jules Guesdes

Rue du Hooghe Porte 

Rue Léo Lagrange 

Rue Blondeel 

Rue Plet 

Rue de l' Egalité 

Rue des Provinces

Rue des Sept Planètes

Rue des Jardins

Rue des Sports 

Ru
e d

u D
oc

teu
r 

Rue Bourlet 

Route de Bourbourg (RD n°202) 

Rue du Kroemenhouck

Rue Xavier Degans 

Rue d'Alsace 

Rue Léon Blum

Rue Deconninck 

Rue Pateyn 

Rue Blanc

Rue Marx Dormoy

Rue Allouchery 

Rue Saturne

(CD no2) 

Rue du Blanc de Zinc 

Rue Jean Moulin Rue Victor Hugo 

Rue Vénus 

Rue Jean Jaures

Ru
e P

au
l G

ok
el 

 Rue Lachère 

Rue Pierre Semard

Rue des Arts 

Rue 
de 

la F
ilatu

re 

Rue Wilmaert 

Ro ute d' Armbo uts - Cappel ( RD
52 )

Rue

Marcel Cachin

Rue des Pensées

Rue du Docteur Albert Schweitzer 

R uedeL'E gali té

Rue d'Anjou

Rue de l'ancien Chateau

Rue 
du 

Lan
ghe

 Grac
ht 

Rue Mars

Rue Jupiter 

Rue Soetmont 

R ue
du

La
c

Rue Jean Vanywaede

Rue 
Vast

 

Rue Copernic

Rue Jean Zay

Rue des Saveurs

Rue du Pape Velde 

Rue Salvado r Allende

Rue des Ecoles

Rue des Lilas 

Rue Paul Francke 
Ru

e Ga
lilé

e

Rue Pablo Neru da

Rue de Bretagne

Rue Uranus

Im
pa

ss
e du Groot Waeter

Rue de la Lorraine 

Rue d' Artois 

Rue 
Duba

ele 

Rue des Anciens d'Afrique du No rd

Rue Marthe Marchyllie
 

Route d' Armbouts - Cappel (RD n° 252) 

Rue du Planétarium 

Rue Nouvelle

Rue Auguste Deblock 

Rue Joliot Curie 

Rue A mbroise Croizat

Rue du 19 Mars 1962 

Rue
du 8 Mai 1945

Route  d' Armbouts  Cappel 

Rue  d'Auvergne 

Rue du Coodyck 
Rue Kepler 

Cité Bryche 

Rue G uille
mino

t R
ue

Gu
il le

mi
no

t Rue Newton

Rue du Professeur Christian Cabrol 

Rue Vaillant Couturi
er

Rue du Maile Veld

Rue Alphonse Daudet 

Rue du Poitou 

Ru
e d

e l
'Ar

tis
an

at 

Rue Marius Rubbens

Rue de la Ferme

Rue des Gais Logis 

Rue  Deconninck 

Rue
duMaile Veld

Rue Jean Vanywaede

Rue Maurice Thorez

Rue Clémenceau 

Rue du Languedoc 

Rue de Savoie

Impasse Denvers

Rue de Guyenne 

Rue
Gaston Monmousseau

Rue Pierre Deblock

Im
pa

sse
 Bo

cke
t 

Rue Denis Hennebert 

Rue de la Mairie 

Rue Jean-Pierre Timbaud 

Place Giraud 

Rue des Loisirs 

Avenue du Général De Gaulle 

Rue 
de 

la F
ilatu

re 

Ru
e d

u H
oo

gh
e P

ort
e 

Rue 
Bla

nc 

Rue Paul Francke 

Rue du Pape Veld

Rue Mercure 

Rue Léo Lagrange 

Avenue du Général De Gaulle

Rue Mars

Rue des Sept Planètes 

Ro
ute

de
Bo

urb
ou

rg

Rue de l'Eglise Rue des Ecoles 

Rue du Coo
dyc

k

NPP

UB3

UB3
ER CG 3.1

La commune est concernée par le risque naturel de mouvement de terrain
 en temps de sécheresse lié au retrait-gonflement des sols argileux, il est
 conseillé de procéder à des sondages sur les terrains
 et d'adapter les techniques de construction.
La commune est concernée par le risque sismique, des règles de
 construction parasismiques doivent être appliquées.
La commune est concernée par le risque engins de guerre, il est
 nécessaire de prendre toutes les dispositions nécessaire en cas
 de découverte d'un engin de guerre.
La commune est concernée par le risque naturel de remontée de nappe,
 il est conseillé d'adapter les techniques de construction.
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0 250 500
Mètres

Echelle 1/5000 e

Légende
Zones à ur b aniser

PATRIMOINE BATI AUTRES

Secteurs
hétérogènes

Secteurs de
centralités

Secteurs
économ iq ues

Zones agricoles Zones naturelles

Secteurs
Résidentiels

Zones ur b aines

UA1ap

UA1b

UA2

UB1 1AU1

1AU2

1AUE

1AUEc

1AUT

A

AL

AM

NC1

NC2

UC1

UE

UEc

UB2

UB3

UB4

UD

UR

UC2

UC3

UIP

UI

NPP

NPT

STECAL

NL

NJ

Ne

Nptdap

Nsp

UC4

Secteurs
spécifiq ues

UH1

UH2

UL

UT

Inventaire du Patrimoine Bâti (IPA) identifié au titre de
l'article L151-19 du code de l'urbanisme

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

Secteurs de Cohérence Urbaine identifiés au titre de
l'article L151-19 du code de l'urbanisme
Bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de
destination identifiés au titre de l'article L151-11-2° du
code de l'urbanisme

Linéaires commerciaux stricts (type 1) identifiés au titre
de l'article L151-16 du code de l'urbanisme
Linéaires commerciaux (type 2) identifiés au titre de
l'article L151-16 du code de l'urbanisme
Secteur de dérogation en l'application de l'article
L111-6 du code de l'urbanisme

UA3

UC5

2AU

Acw

Ae

Aero

Asp

STECAL

LEGENDE

SERVITUDES

RISQUES

COMPOSANTS VEGETALES

ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)

Limites de zones

Secteur soumis à une Orientation d'Aménagenent et
de Programmation

"
"

"" " " " " "

"
"

" """"""

Emplacements Réservés (ER) instaurés au titre des
articles L151-41-1° à 3° du code de l'urbanisme

Emplacements Réservés Logements (ERL) instaurés
au titre de l'article L151-41-4° du code de l'urbanisme
Périmètres d'Attente de Projet d'Aménagement Global
(PAPAG) instaurés au titre de l'article L151-41-5° du
code de l'urbanisme
Secteurs de Mixité Sociale (SMS) instaurés en
application de l'article L151-15 du code l'urbanisme

"
"

"

" " " " " " "
"

"

""""""

Zones d'aléa des Plans de Prévention des Risques
Technologiques

kj
Arbres remarquables identifiés au titre de l'article
L151-19 du code de l'urbanisme

!+ !+ !+

!+ !+ !+

!+ !+ !+
Espaces boisés classés identifiés au titre de l'article
L113-1 du code de l'urbanisme

Terrains cultivés et espaces non bâtis nécessaires au
maintien des continuités écologiques identifiés au titre
de l'article L151-23 du code de l'urbanisme
Boisements, coeur d'ilot à préserver identifiés au titre
de l'article L151-19 du code de l'urbanisme

Alignements d'arbres identifiés au titre de l'article
L151-19 du code de l'urbanisme!( !( !( !(

Limites communales

Zones d'aléa inondation par débordement de canaux
des Wateringues

Zones d'aléa de submersion marine du Plan de
Prévention des Risques Littoraux

EEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEE

Zones humides identifiées au SAGE du Delta de l'Aa

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil
Communautaire en date du 26 avril 2024 portant
approbation de la première modification de droit
commun du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal
Habitat et Déplacement,

Dunkerque, le 26 avril 2024
Pour le Président,
Le Vice-Président,
Martial BEYAERT


